
 
 

PREFET DE L’YONNE 

 

 
 

RECUEIL 

 

DES 

 

ACTES ADMINISTRATIFS 

 
 

spécial n°09/2014 du 2 avril 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse de la préfecture : 1, Place de la Préfecture - CS 80119 - 89016 Auxerre cedex – tél. standard 03.86.72.79.89 
Adresse de la sous-préfecture d’Avallon : 24 rue de Lyon – 89000 Avallon – tél. standard 03.86.34.92.00 

Adresse de la sous-préfecture de Sens : 2 rue Général Leclerc – 89100 Sens cedex – tél. standard 03.86.64.78.00 
Site internet des services de l’Etat : http://www.yonne.gouv.fr 

 
 

RAA spécial numéro 09/2014 du 2 avril 2014 
L’intégralité de ce recueil est consultable à la préfecture (MAP), dans les sous-préfectures du département de l’Yonne, aux heures d’ouverture au 

public et  sur le site internet des services de l’Etat. 
 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 08/2014 du 2 avril 2014 

2

 

 
 

PPRREEFFEETT  DDEE  LL’’YYOONNNNEE  
 

RReeccuueeii ll   ssppéécciiaall   ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraatt ii ffss  nn°°0099  dduu  22  aavvrrii ll   22001144  
 

---ooOoo--- 
 

   SSS   OOO   MMM   MMM   AAA   III    RRR   EEE   
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 

PREF/MAP/2014/011 02/04/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice GERARD, 
directeur de la citoyenneté et des titres 

3 

PREF/MAP/2014/012 02/04/2014 
Arrêté donnant délégation de signature pour les prescripteurs 
des dépenses et des recettes traitées par le centre de services 
partagés CHORUS de la préfecture de l’Yonne 

5 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

DDT/SUHR n° 2014-07 16/01/2014  Arrêté portant composition de la commission locale 
d'amélioration de l'habitat 

10 

 25/02/2014 Programme actions ANAH 11 

DDT/SEFC/2014/0018 28/03/2014 

Arrêté autorisant MM. Joël CRETTE et Gérard SAMYN, 
lieutenants de louveterie, à effectuer des tirs d'effarouchement 
et d'élimination de corbeaux freux sur le territoire des 
communes de BRIENON SUR ARMANCON et SAINT 
FLORENTIN 

27 

 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 08/2014 du 2 avril 2014 

3

 
 

MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 
 

ARRETE N° PREF/MAP/2014/011 du 2 avril 2014  
donnant délégation de signature à M. Fabrice GERARD , 

directeur de la citoyenneté et des titres  
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée, à M. Fabrice GERARD, directeur de la citoyenneté et des 
titres, pour signer tous les documents administratifs établis par la direction, dans les domaines suivants : 
- les courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental 

des finances publiques dans le cadre de la mise en œuvre des procédures administratives et comptables 
ou de demandes d’avis nécessaires à la prise de décisions préfectorales ;  

- les courriers (lettres et bordereaux) aux élus (à l’exception des courriers aux parlementaires) n’impliquant 
aucune décision particulière ainsi qu’à l’attention des usagers de l’administration ; 

- les invitations aux réunions des instances et commissions administratives organisées par la direction de 
la citoyenneté et des titres ; 

- ainsi que les décisions énumérées ci-après : 
� Service de la citoyenneté et des usagers de la route  

• Unité élections, réglementation et permis de conduire  
Décisions favorables :  
- reçu de dépôt de candidature 1er tour et récépissé définitif de candidature 2ème tour 
- agents immobiliers : carte professionnelle, déclaration d’activité, attestation 
- attestation de délivrance initiale d’un permis de chasser (perte du permis de chasser) 
- autorisation de loteries et tombolas 
- carte professionnelle de conférencier, guide-interprète, guide-conférencier 
- certificat de qualification C4-T2 des artificiers 
- explosifs : certificat d’acquisition, récépissé de transport à l’étranger 
- funéraire : autorisations de transport de corps ou de cendres, de dérogation au délai de 6 jours, 

d’inhumation dans un cimetière privé, attestation de conformité des véhicules, des chambres funéraires 
et crématoriums 

- récépissé de vente en liquidation 
- récépissé de revendeurs d’objets mobiliers 
- récépissé de déclaration des armes  
- délivrance des permis de conduire 
- attestation de reconstitution de points du permis de conduire (imprimé 47) 
- attestation d’aptitude physique prévue à l’article R 221-10 du code de la route 
Décisions défavorables : 
- arrêté de suspension des permis de conduire 
- récépissé de remise d’un permis de conduire invalidé pour solde de points nul (réf. 44) 
- arrêté portant immobilisation et mise en fourrière de véhicule (conducteur dangereux ayant commis une 

infraction grave) 
• Unité titres et circulation 

Décisions favorables :  
- opposition de sortie du territoire 
- attestation de demande de carte nationale d’identité 
- SDF : délivrance des titres de circulation, rattachement à une commune 
- autorisation de destruction de véhicules mis en fourrière départementale  
- signature des conventions d’habilitation au système d’immatriculation des véhicules (SIV) 
- demande de carte professionnelle des conducteurs de taxi ou de véhicule motorisé à 2 ou 3 roues 
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-  
� Service des étrangers et des naturalisations 

Décisions favorables :  
- récépissé de demande de carte de séjour 
- carte de séjour 
- titre d’identité républicain 
- autorisation provisoire de séjour  
- prolongation de visa touristique  
- récépissé de demande d’asile  
- carte de commerçant étranger 
- document de circulation pour étranger mineur 
- visa de régularisation (taxe ANAEM) 
- titre de voyage 
- liste des participants à un voyage scolaire dans l’Union Européenne 
- visa DOM TOM 
- visa de retour 
- récépissé de dépôt de demande de naturalisation 
- attestation sur l'honneur de communauté de vie  
- déclaration de nationalité française (naturalisation par mariage)  
- avis motivés suite au procès-verbal d’assimilation (naturalisation par mariage) 
- radiation du fichier des personnes recherchées  
- levée de rétention 
- demande de prolongation et de prorogation du délai de rétention des étrangers placés en CRA 
Article 2 : La délégation de signature conférée à M. Fabrice GERARD par l’article 1er du présent arrêté sera 
exercée, pour les documents établis par leurs services respectifs, par les chefs de service et d’unité dont les 
noms suivent : 
Pour le service de la citoyenneté et des usagers de la route : 
- Mme Sylvie DELVIGNE, attachée principale, chef du service 
- M. Sébastien CASTAN, attaché, adjoint au chef de service de la citoyenneté et des usagers de la route 
- Mme Isabelle COTTENOT, SACN, chef de l’unité titres et circulation, Mme Sabine IMBERT, SACN, chef 

de l’unité élections, réglementation et permis de conduire  
Sont exclus de la délégation conférée aux deux chefs d’unité les arrêtés de suspension des permis de 
conduire et les arrêtés portant immobilisation et mise en fourrière de véhicule. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DELVIGNE, de M. CASTAN, de  
Mme COTTENOT ou de Mme IMBERT, les documents relevant de leurs attributions pourront être signés par 
Melle Anne-Gaëlle BAILLY, attachée, chef du service des étrangers et des naturalisations. En cas d’absence 
ou d’empêchement de Mlle BAILLY, les documents relevant de leurs attributions pourront être signés par Mlle 
Claire DUGROS, attachée, adjointe au chef de service des étrangers et des naturalisations. 
Pour le service des étrangers et des naturalisations: 
- Mlle Anne-Gaëlle BAILLY, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle BAILLY, les documents relevant de ses attributions pourront 
être signés par Mlle Claire DUGROS, attachée, adjointe au chef de service. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle BAILLY ou de Mlle DUGROS, les documents relevant de leurs 
attributions pourront être signés par Mme DELVIGNE, chef du service de la citoyenneté et des usagers de la 
route ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. CASTAN, adjoint au chef de service de la citoyenneté 
et des usagers de la route 
Article 3 : Une délégation de signature spécifique est donnée à Mme Christine STANLEY, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, chef des unités « séjour-intégration » et « acquisition de la 
nationalité » pour : 

- Unité acquisition de la nationalité : 
• les récépissés de dépôt de demande de naturalisation 
• les convocations aux entretiens 
• les entretiens 
• les demandes d'enquêtes 
• les déclarations de communauté de vie 
• les courriers aux usagers 
• les courriers de transmission au ministère de l’intérieur 
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- Unité séjour-intégration : 
• récépissés de demandes de carte de séjour 
• cartes de séjour 
• titres d’identité républicains 
• documents de circulation pour étranger mineur 
• visas de régularisation 
• titres de voyage 
• listes des participants à un voyage scolaire dans l’union Européenne 
• visas DOM TOM 
• visas de retour 
• courriers aux usagers 

En cas d’empêchement de Mme STANLEY, délégation de signature est donnée à Mme Claire BOLNOT, 
secrétaire administrative de classe normale, pour les seuls documents relevant de l’unité acquisition de la 
nationalité, à l’exception des courriers aux usagers et des courriers transmis au ministère. 
Article 4 : Une délégation de signature spécifique est organisée au sein de l’unité séjour du service des 
étrangers et des naturalisations. Délégation de signature est donnée pour : 

• les courriers de demande de pièces complémentaires 
• les convocations aux entretiens 
• les bordereaux d’envoi 
• les récépissés de demande de titre de séjour 

à :  
- Mme Fabienne THILLIEN, SACN 
- Mme Christine MARANDEAU, adjoint administratif 
- Mme Anne MEURIOT, agent SIC 
- M. Vincent FERRY, adjoint administratif 
- Mme Géraldine BOURGES, adjoint administratif 
Article 5 : Une délégation de signature spécifique est organisée au sein de l’unité éloignement du service des 
étrangers et des naturalisations. 
Délégation de signature est donnée pour les envois de documents de transmission (bordereaux, 
télécopies,…) aux partenaires institutionnels à : 
- M. David VENANT, secrétaire administratif 
- Mme Sophie BROCHARD, adjoint administratif 
Article 6 : l’arrêté PREF/MAP/2013/029 du 18 septembre 2013 est abrogé. 
 

Raymond LE DEUN 
 
 

ARRETE N° PREF/MAP/2014/012 du 2 avril 2014 
donnant délégation de signature pour les prescripte urs des dépenses et des recettes traitées par le 

centre de services partagés CHORUS de la préfecture  de l’Yonne  
 
Article 1 : En dehors des décisions mentionnées par les arrêtés de délégation sus-visés, délégation de 
signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire délégué et de constatation du service fait aux 
fonctionnaires mentionnés en annexe 1 du présent arrêté. 
Pour les programmes 207 (commission médicale), 216 (contentieux), 307, 309, 333 et 723, la constatation du 
service fait est déléguée aux directeurs ou en cas d’empêchement aux chefs de services. 
Article 2 : Pour ses commandes, chaque service prescripteur est chargé de la saisie dans l’application 
ministérielle Némo des expressions de besoins et de la constatation du service fait. Les gestionnaires 
habilités en charge de cette saisie figurent en annexe 2 du présent arrêté.  

 
Raymond LE DEUN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
Arrêté DDT/SUHR n° 2014-07 du 16 janvier 2014 

 portant composition de la commission locale d'amél ioration de l'habitat 
 

Article 1 er : 
L'arrêté n°2013-03 du 6 février 2013 portant compos ition de la commission locale d'amélioration de l'habitat 
de l'Yonne est abrogé. 
Article 2  :  
La commission locale d'amélioration de l'habitat est constituée ainsi qu'il suit : 

 Membres de droit : 
− le Délégué de l'Agence dans le département ou son représentant, président ; 
− le Directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant ; 

− Membres nommés pour une durée de 3 ans à compter de la date du présent arrêté : 
a) en qualité de représentant des propriétaires  : 

Membre titulaire : 
− M. NOTTE Jacques, président de l'ARCI 
Membre suppléant : 
➢ MME MASSE Valérie, vice-présidente de l'ARCI 

b) en qualité de représentant des locataires  : 
Membre titulaire : MME BIGOT Murielle, représentant ASSECO-CFDT 
Membre suppléant : Mme BILLON Michelle, représentant ASSECO-CFDT 

en qualité de  personne qualifiée pour ses compéten ces dans le domaine social  : 
Membre titulaire : M. DRUETTE Jean-Louis, représentant l'UDAF de l'Yonne  
Membre suppléant :  M. ROUSSEL Roger, représentant UFC Que Choisir 

➢ en qualité de personne qualifiée pour ses compétenc es dans le domaine du logemen t : 
Membre titulaire : M. GANIER Didier , directeur de l'Adil de l'Yonne  
Membre suppléant : M LECOMTE Adrien, conseiller en énergie de l’espace info énergie  (EIE-ADIL) 

e) en qualité de représentants des organismes collecte urs associés de l'Union d'économie 
sociale du logement  : 

Membre titulaire : M. DUVAL Sylvain,  représentant LOGEHAB de l'Yonne 
Membre suppléant :  Mme GIABBANI Valérie, représentant LOGEHAB de l'Yonne 
Membre titulaire : Mme DUMAND Carole, représentant LOGEHAB de l'Yonne 
Membre suppléant :  M. BRETIN Vincent, représentant LOGEHAB de l'Yonne 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en application à compter de la date de signature. 
 

Le Préfet de l'Yonne 
Raymond LE DEUN 
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ARRETE n° DDT/SEFC/2014/0018 du 28 mars 2014 
autorisant MM. Joël CRETTE et Gérard SAMYN, lieuten ants de louveterie, à effectuer des tirs 

d'effarouchement et d'élimination de corbeaux freux  sur le territoire des communes de BRIENON SUR 
ARMANCON et SAINT FLORENTIN 

 
Article 1 : M. Joël CRETTE, demeurant 27 Ter rue l'Erable 89320 VAREILLES et M. Gérard SAMYN, 
demeurant Hameau de Beaujard – Chemin de la Signole – 89500 VILLENEUVE SUR YONNE, lieutenants de 
louveterie titulaires, sont autorisés à effectuer des tirs d'effarouchement et d'élimination de corbeaux freux, 
qui commettent des dommages aux cultures de printemps situées sur le territoire des communes de 
BRIENON SUR ARMANCON et SAINT FLORENTIN. 
Ces opérations visent à effaroucher les corbeaux freux en période de couvaison, en éloigner ainsi les oiseaux 
adultes de leur nid après la ponte des œufs et en ne permettant pas leur éclosion. 
Article 2 : Ces opérations seront menées pendant la période allant du 7 avril 2014 au 8 avril 2014, dans 
l’enceinte des corbeautières situées le long des routes départementales 943 et 905 sur le territoire des 
communes de BRIENON SUR ARMANCON et SAINT FLORENTIN, indiquées sur le plan ci-joint. 
Elles devront être effectuées dans le respect des prescriptions précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

Dates Heures Zones du 
plan 

Routes PR Observations 

Le 07/04/2014 De 14h00 à 21h00 A RD 943 Du PR 44 + 570 
au PR 46 + 293 

Tirs réalisés à l'aide de 
cartouches à grenailles de 
plomb 

Le 08/04/2014 De 14h00 à 21h00 C RD 905 Du PR 34 + 200 
au PR 35 + 050 

Tirs réalisés uniquement à 
l'aide de cartouches 
sifflantes 

Article 3 :Lors de ces opérations, MM. Joël CRETTE et Gérard SAMYN pourront se faire assister par d'autres 
lieutenants de louveterie, ainsi que par des chasseurs de leur choix, qui devront tous être détenteurs d'un 
permis de chasser valable pour la campagne de chasse en cours. 
Article 4 : Toutes les mesures de sécurité devront être prises par les services de sécurité compétents et 
notamment par les services du conseil général de l'Yonne afin de garantir la sécurité des usagers des RD 
943 et 905 et d’éviter tout risque d’accident que pourraient entraîner ces opérations d'effarouchement et de 
destruction. 
Article 5 : Ces opérations seront effectuées sous le contrôle de la direction départementale des territoires de 
l’Yonne et des services de sécurité compétents. 
Article 6 : En cas d’impossibilité par MM. Joël CRETTE et Gérard SAMYN d’effectuer ces destructions, M. le 
président du groupement départemental des lieutenants de louveterie pourra procéder à la désignation 
d'autres lieutenants de louveterie. 
Article 7 : A la fin des opérations, les lieutenants de louveterie établiront un compte-rendu précisant : 
- le déroulement des opérations ; 
- le nombre de corbeaux freux éliminés par zone ; 
- les incidents qui auraient pu survenir. 
. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires 
Yves GRANGER 

 
 
 


